
Le plan Marshall: cinq actions
prioritaires pour l’avenir wallon

Le retard économique de la Wallonie s’explique
par la faiblesse de la valeur ajoutée produite par le
secteur marchand privé. En Wallonie, le secteur
privé compte en 2003 pour 58% de la valeur
ajoutée totale alors qu’il représente 71% en Région
flamande.1 Pour remédier à cette faiblesse, la Wal-
lonie a besoin de plus d’entreprises, d’entreprises
en expansion mais aussi d’ouvriers, d’employés et
de cadres bien formés aux spécificités de leurs mar-
chés. Même constat du côté du Conseil écono-
mique et social de la Région wallonne, “la Wallonie
doit restaurer et amplifier ses capacités d’innova-
tion et axer son développement sur des politiques
technologiques. C’est le retour en force des politi-
ques industrielles qui plaident pour le maintien et
le renforcement d’entreprises industrielles qui se
développent à partir de la recherche et des nouvel-
les opportunités de consommation et d’innova-
tion”.2

Les actions prioritaires pour l’Avenir wallon visent
à répondre à ces objectifs en concentrant les efforts
sur 5 axes importants: la création de pôles de com-
pétitivité, la stimulation de la création d’activités,
l’allégement de la fiscalité, l’accroissement de la re-
cherche et de l’innovation en lien avec les entrepri-
ses et des mesures spécifiques pour l’emploi. Il
s’agit de concentrer les efforts et d’éviter le saupou-
drage sous-régional. Pour être mis en œuvre, ce
plan dispose, sur une période de 4 ans (2006-2009),
de moyens additionnels d’un milliard euro aux-
quels on peut ajouter 500 millions euro de finance-
ment alternatif. A titre de comparaison, le budget
des dépenses de la Région wallonne s’élève en
2005 à 5 723 millions euro.

Le milliard supplémentaire provient de la vente de
la moitié des actions de la société Arcelor détenues

par la Région wallonne (180 millions euro), de divi-
dendes de la Société régionale d’Investissement (60
millions euro), de la réallocation de dépenses dites
facultatives (40 millions euro), de la réduction des
dépenses primaires générales et de la contribution
des trésoreries de certains pararégionaux (301 mil-
lions euro). Enfin, une partie des marges budgétai-
res liées à l’évolution des moyens attribués aux Ré-
gions dans le cadre des lois de financement sera
également réservée au Plan Marshall (473 millions
euro).

Le milliard € correspond à des crédits ordinaires
alors que les 500 millions € supplémentaires cor-
respondent à des recettes exceptionnelles (le finan-
cement alternatif). Elles seront affectées à deux me-
sures spécifiques: l’assainissement des sites d’acti-
vité économique désaffectés et l’équipement des
zonings. Ces moyens seront mobilisés par un em-
prunt amorti en 20 ans et des recettes extraordinai-
res (vente des terrains assainis, etc.). Cet emprunt
sera contracté par une filiale spécialisée de la
S.R.I.W. Il s’agit en l’occurrence d’une procédure
classique de débudgétisation.

Les pôles de compétitivité

Selon l’Union wallonne des entreprises (2005),
“bien que la Région wallonne dispose d’une main
d’œuvre plus qualifiée que la moyenne européenne
et malgré des investissements importants en R&D,
elle ne parvient pas à développer une industrie ma-
nufacturière technologique à la hauteur de son po-
tentiel”. Il s’agit que le potentiel technologique de
la Wallonie et les moyens consacrés à la R&D trou-
vent une concrétisation économique plus impor-
tante dans des secteurs à haute valeur ajoutée.

42 OVER.WERK Tijdschrift van het Steunpunt WAV / Uitgeverij Acco 4/2005



Le premier axe du Plan Marshall répond à cette in-
terpellation en développant des “pôles de compéti-
tivité” ou “macro-clusters” afin de renforcer la com-
pétitivité de la Wallonie dans des secteurs pour
lesquels elle dispose déjà d’un certain potentiel.
L’approche des pôles de compétitivité répond à
une dynamique économique mondiale, celle des
réseaux d’excellence et d’innovation, des partena-
riats et des clusters. En Wallonie et dans la plupart
des régions européennes, la mise en place de pôles
de compétitivité vise à renforcer l’attractivité d’une
Région et à développer l’emploi via un dynamisme
économique accru et un renforcement des syner-
gies entre les acteurs.

Pour Christian Blanc, le “père” des pôles de compé-
titivité en France,3 un pôle de compétitivité “est
l’addition d’un cluster industriel et d’une base
scientifique ou la synergie d’un pôle d’excellence
et d’un tissu d’industries. Il se caractérise par la dy-
namique d’une agglomération entière qui met à
contribution tout un tissu qui suit et soutient l’indu-
strie innovante: services de proximité, transports,
secteur financier... Le moteur de la croissance est
endogène au pôle: c’est la richesse des synergies et
des capacités critiques accumulées dans les domai-
nes scientifiques et industriels; ce moteur s’ali-
mente de flux migratoires d’hommes et d’entrepri-
ses attirés par le dynamisme du pôle”.

Autrement dit, un pôle de compétitivité peut être dé-
fini comme la combinaison, sur un espace géogra-
phique donné, d’entreprises, de centres de formation
et d’unités de recherche publiques ou privées enga-
gés dans une démarche partenariale destinée à déga-
ger des synergies autour de projets communs au ca-
ractère innovant. Ce partenariat s’organise autour
d’un marché et d’un domaine technologique et scien-
tifique qui lui est attaché et doit rechercher la masse
critique pour atteindre une compétitivité mais aussi
une visibilité internationale. Ces trois ingrédients
principaux (entreprises, formation, recherche&inno-
vation), unis par les trois priorités que sont le parte-
nariat, les projets communs concrets et la visibilité in-
ternationale, constituent les éléments clés des pôles
de compétitivité.4 La masse critique atteinte par cette
concentration doit lui permettre de développer un
cercle vertueux de croissance.

Le rayonnement de ces pôles de compétitivité doit
dépasser les frontières de la Région pour viser une

taille critique à l’échelle européenne voire mon-
diale et constituer un moteur pour les exportations.
Ils doivent permettre d’améliorer la visibilité de la
Wallonie et ainsi faire connaître aux donneurs
d’ordre et aux investisseurs étrangers la localisation
des entreprises et des compétences. De plus, les in-
vestisseurs étrangers sont particulièrement attirés
par les lieux riches en externalités notamment en
recherche & formation mais aussi sociales. C’est
aussi une chance d’attirer les compétences et les
cerveaux particulièrement recherchés dans une
économie de la connaissance et du savoir.

Dans le cadre de l’appel à projets pour la constitu-
tion de pôles de compétitivité, la France envisa-
geait initialement la sélection de dix à quinze pô-
les. Il a été finalement décidé d’en retenir 67 suite
au succès de cet appel à projets. Mais cela s’est tra-
duit par une dilution du concept conduisant à sé-
lectionner une multitude de projets, certes intéres-
sants, mais aux enjeux stratégiques sensiblement
différents en termes de positionnement internatio-
nal. Parmi les pôles sélectionnés, quinze d’entre
eux sont mondiaux ou à vocation mondiale. Seuls
ceux-ci constituent réellement des pôles de compé-
titivité conformément à la définition du concept.
Tous les autres pôles sont des pôles nationaux,
voire régionaux pour nombre d’entre eux.5

Le gouvernement wallon a voulu éviter de vider le
concept de sa substance en multipliant les pôles de
compétitivité et en sélectionnant des domaines
économiques qui, en réalité, ne possèdent aucune
assise européenne ou internationale et ne dégagent
aucune crédibilité économique au plan européen
ou international en termes de masse critique. Pour
ce faire, le professeur H. Capron de l’ULB a été
chargé d’identifier les domaines économiques wal-
lons potentiels à la création de pôles de compétiti-
vité. Sur la base de cette étude, le gouvernement a
identifié cinq domaines potentiels: les sciences du
vivant, l’agro-industrie, le génie mécanique, le
transport-logistique, l’aéronautique-spatial. Les pô-
les doivent transcender les références sectorielles
des acteurs économiques pour se concentrer sur
des projets dont les retombées économiques sont
liées aux domaines retenus par le gouvernement.

Dans le courant du mois de décembre, un appel à
propositions de pôles sera lancé par le gouverne-
ment wallon en direction des différents acteurs des
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domaines identifiés. Ils disposeront d’un délai de
trois mois pour remettre une proposition de pôle
reprenant des projets concrets associant les entre-
prises et les centres de recherche. Ces projets vise-
ront soit à concrétiser des applications industrielles
sur un horizon de 5 à 10 ans au plus, soit à cons-
truire une vision prospectrice d’une thématique
donnée de façon à assurer la compétitivité des en-
treprises du pôle. Ces propositions seront exami-
nées par un jury international qui remettra un avis
au gouvernement dans le courant du mois d’avril.

Des moyens budgétaires spécifiques seront mis à
disposition des pôles (280 millions €) sur 4 ans. Ils
concerneront, d’une part, des investissements pu-
blics en actifs (50 millions) et en participations et,
d’autre part, des politiques et actions spécifiques
récurrentes (exportation (5,5 millions), accueil des
investisseurs étrangers (4,5 millions), formation (55
millions), aides à l’investissement (45 millions), ai-
des à la recherche (120 millions).

Stimuler la création d’activités

Au cours de la période 1996-2004, il s’est créé an-
nuellement entre 3 900 et 5 400 sociétés commer-
ciales en Wallonie, soit un taux annuel de création
brute6 de 6,8%. Sur la même période, le taux de
création nette7 d’entreprises se situe entre 1,9% et
4,1%. Après avoir connu son sommet en 2000
(4,1%), le taux de création nette s’est dégradé pro-
gressivement au cours des dernières années pour
atteindre 1,9% en 2002. Fin 2003, on constate un
redressement du taux de création nette des entre-
prises (2,8%) mais qui s’affaiblit en 2004 (2,1%)
(IWEPS, 2005).

Pour dynamiser la création d’activités, le gouverne-
ment wallon a décidé d’agir sur différents outils.
Certaines mesures visent à stimuler directement la
création et le développement d’entreprises: la ré-
forme de l’animation économique, les aides à l’ex-
pansion économique et le soutien aux entreprises
exportatrices. Un deuxième paquet important de
mesures concerne l’amélioration de l’environne-
ment dans les bassins industriels en assainissant les
zones d’activité économique désaffectées et l’amé-
lioration de l’équipement des zonings pour attirer
des nouvelles entreprises. En matière d’emploi,
une politique de création d’emplois directs en sou-

tien du développement de l’activité économique
est mise en œuvre en particulier l’amélioration de
l’accueil des enfants et le soutien aux personnes
dépendantes. Au niveau des PME et des TPE, les
pouvoirs publics soutiendront l’engagement de
personnel leur permettant de remplir de nouvelles
fonctions.

Un budget de 372 millions sur 4 ans est destiné à la
mise en œuvre de ces politiques auquel on peut
ajouter 500 millions de financement alternatif.

Les mesures de soutien à la création et au
développement des entreprises

En matière de développement d’activités économi-
ques, 70 organismes d’animation économique dis-
pensent, avec des moyens publics wallons, des ser-
vices aux entreprises. Il s’agit notamment des inter-
communales de développement économique, des
centres européens d’entreprise et d’innovation, des
chambres de commerce et d’industrie, de l’Union
wallonne des Entreprises, de l’Union des Classes
moyennes, des fédérations sectorielles, etc. Ces or-
ganismes offrent des services qui se recouvrent
et entrent donc “en concurrence”, souvent sans
qu’aucun n’atteigne une taille critique permettant
une réelle professionnalisation des services rendus.
Cela entraîne des problèmes d’efficacité (les TPE/
PME ne savent souvent pas à qui s’adresser, ou ne
reçoivent pas le meilleur service) et d’efficience (il
y a duplication des moyens). Ce constat est étayé
par plusieurs études d’évaluation menées entre
2000 et 2005.8

En 2000, un rapport élaboré par la société Deloitte
& Touche (2000) soulignait déjà que le dispositif
en vigueur laisse apparaître une série de carences:
la pléthore d’intervenants (sans spécialisation af-
fichée ou expertise avérée), le manque de coordi-
nation, une trop faible prise sur l’évolution des be-
soins des PME et TPE, la démultiplication des
tâches administratives. Ce même rapport relevait
déjà l’absence d’une structure chargée de réguler
les relations entre l’ensemble des services. En l’ab-
sence de régulation régionale, le consultant relevait
que les situations de rivalité entre ensembliers per-
turbent le dialogue entre prestataires de services
et font obstacle à une coordination fluide des ac-
tions.
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La volonté du gouvernement wallon est d’intensifier
le rôle des pouvoirs publics en tant que régulateur
en matière d’activation de la politique de stimu-
lation économique, de fixer les objectifs et d’assurer
la coordination de l’ensemble du dispositif, dans le
respect des spécificités locales et dans un cadre
budgétaire maîtrisé. Par politique de stimulation
économique, on entend l’ensemble des actions pu-
bliques de nature immatérielle de mise en valeur
et de développement des potentialités endogènes
d’une collectivité territoriale tant au plan écono-
mique qu’industriel. De nombreuses subventions
accordées à des organismes d’animation écono-
mique dépendent des fonds structurels européens
et, que les montants qui seront disponibles pour la
période 2007-2013 à l’issue des négociations budgé-
taires au niveau européen sont toujours incertains et
s’inscriront, quoiqu’il en soit, en baisse.

Le pilotage régional de l’animation économique
sera assuré par une agence régionale dotée de la
personnalité juridique. Elle sera notamment char-
gée de définir et de coordonner le programme plu-
riannuel d’animation et d’accompagnement des en-
treprises ainsi que le programme de sensibilisation
à l’esprit d’entreprendre, la gestion d’actions direc-
tes aux entreprises, etc.

Outre l’ensemble de ces constats qui conduisent à
la nécessité de structurer l’offre d’animation écono-
mique en Wallonie, l’objectif poursuivi est de tra-
duire dans la réalité concrète le concept d’accès
centralisé à l’ensemble des aides et conseils soute-
nus par les pouvoirs publics, d’assurer la profes-
sionnalisation des opérateurs et d’optimaliser les
performances au bénéfice des PME, TPE et indé-
pendants.

Ainsi, au niveau local, la réforme prévoit de mettre
en place ou d’agréer 6 structures de coordination
de l’animation économique qui regroupent les opé-
rateurs publics et privés actifs sur le bassin concer-
né. Il s’agit de mettre en place un guichet uni-
que chargé de la coordination de l’ensemble des
actions d’animation économique, afin de simplifier
au maximum les démarches des entreprises. Pour
mener à bien cette réforme, le gouvernement a pré-
vu un budget de 14,3 millions € sur 4 ans.

Le niveau d’investissement est un indicateur du po-
tentiel de croissance d’une économie. Dans une

comparaison interrégionale de la croissance en
Wallonie et en Flandre, P. Michiels et al (2004)9 ont
montré que le facteur travail n’explique qu’une
proportion relativement faible du différentiel de
croissance interrégionale mais qu’un tiers de l’écart
de croissance existant entre la Flandre et la Wal-
lonie est imputable à un rythme moins soutenu
d’investissement en capital. De plus, la rentabilité
du capital investi dans les entreprises wallonnes
(mesurée par la rentabilité de l’actif total après
amortissement) est globalement plus faible dans les
entreprises wallonnes (5,05%) que les entreprises
belges (5,10%). Le différentiel est plus net dans les
PME: 5,85% dans les PME belges contre 5,5% dans
les PME wallonnes.10

En Wallonie, l’investissement semble représenter
une faiblesse presque endémique. En 2001, le
montant des investissements s’est élevé à 10 764
millions € en Wallonie, ce qui représentait 21,9%
du total des investissements belges (hors adminis-
trations publiques). Sur la période s’étalant de 1996
à 2001, les investissements en Wallonie et sur l’en-
semble du territoire belge ont connu une crois-
sance annuelle moyenne quasiment identique, de
respectivement + 5,5% en Wallonie et + 5,4% en
Belgique. De plus, un rattrapage important du taux
d’investissement wallon s’est opéré entre 1996 et
1998, suite à des taux de croissance annuels supé-
rieurs en Wallonie par rapport à la Belgique. Ce-
pendant, à partir de l’année 1999, l’écart entre les
taux d’investissement wallon et belge s’est de nou-
veau creusé. En 2001, le taux d’investissement a di-
minué en Wallonie. Il ne s’élève plus qu’à 18% du
PIB, contre 19,4% du PIB en Belgique (CESRW,
2005).

Les aides à l’investissement constituent un élément
de différenciation important pour les sous régions
bénéficiaires (reconnues comme “zones de déve-
loppement”). Elles visent à compenser le manque
d’attractivité “naturelle” de celles-ci et à rattraper
leur retard de développement. Ces aides consti-
tuent également un instrument important dans la
politique d’accueil des investissements étrangers.
Sans attendre la révision des mécanismes d’aides
aux entreprises dans le cadre de la réforme du
cadre européen en matière d’aides à finalité régio-
nale pour le 1er janvier 2007, les mécanismes en vi-
gueur seront adaptés en fonction des priorités défi-
nies par le gouvernement wallon (les pôles de
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compétitivité, les clusters, les filières et secteurs
prioritaires définis par le Gouvernement, dont en
particulier celles favorisant le développement du-
rable et les énergies renouvelables) afin de maxi-
maliser le soutien au développement des entrepri-
ses. Le budget consacré à cette mesure s’élève à 30
millions € en 4 ans.

Dans le cadre du Pacte de solidarité entre les géné-
rations, la négociation est en cours avec le gouver-
nement fédéral pour obtenir une exonération fis-
cale des aides à l’investissement et à la recherche.
Actuellement, les aides régionales perçues par les
entreprises sont, en effet, taxées par le fédéral dans
le cadre de l’impôt des sociétés

Dans l’immédiat, il est également prévu un méca-
nisme de rattrapage budgétaire des dossiers en
cours. Environ 1 300 dossiers ont été introduits
avant le 30 juin 2004. Ils représentent un volume
d’investissement de 1 200 millions €. Ces dossiers
n’ont pu être réglés faute de disponibilités budgé-
taires. Le montant de l’aide régionale correspon-
dante s’élève à 85 millions €. Dès le premier tri-
mestre 2006, ces dossiers devront être réglés.
Globalement, en tenant compte des pôles de com-
pétitivité, c’est près de 130 millions € sur 4 ans qui
seront consacrés aux aides à l’investissement.

L’ouverture internationale des entreprises wallon-
nes constitue également un facteur crucial dans le
contexte de globalisation de l’économie. La Bel-
gique et la Wallonie sont de petites économies ou-
vertes, dont les performances dépendent largement
des marchés à l’exportation. S’élevant à 27 564,4
millions € en 2003, les exportations de marchandi-
ses au départ de la Wallonie représentent 15,4% du
total des exportations du pays. Après avoir connu
un quasi statu quo dans la croissance des exporta-
tions en 2002, la Wallonie a enregistré en 2003 une
situation un peu plus favorable puisque ses expor-
tations ont progressé de 1 7% contre 1% pour l’en-
semble de la Belgique.

Complémentairement au volet spécifique “com-
merce extérieur” développé dans la fiche “Pôles
de compétitivité”, les démarches internationales
des entreprises wallonnes seront renforcées via la
SOFINEX (un partenariat entre l’AWEX, la SOWAL-
FIN et la SRIW). Sa mission est d’accompagner fi-
nancièrement les entreprises dans leurs projets

d’exportations et d’investissements à l’étranger,
pour autant que ceux-ci génèrent des retombées
positives sur l’activité économique et sur l’emploi
en Région wallonne. Le gouvernement renforcera
les moyens financiers de la Sofinex (20 millions €).

Des mesures spécifiques de création d’emplois

L’évolution du taux de chômage en Wallonie ré-
clame des mesures de soutien de la part des pou-
voirs publics pour permettre la création d’emplois
dans le secteur marchand et non marchand. Pour ce
faire, le gouvernement a mobilisé des moyens spé-
cifiques pour renforcer des mécanismes existants
mais en les ciblant sur des secteurs spécifiques.

Dans le secteur non-marchand, le renforcement
des services de proximité, (l’”accueil de l’enfance”
et “l’aide aux personnes dépendantes”) est généra-
teur d’activités économiques dans la mesure où il
permet d’aider à une meilleure conciliation de la
vie professionnelle et de la vie privée en levant un
des obstacles à l’investissement dans la carrière
professionnelle, en particulier pour les femmes. La
mise en œuvre de cette politique se concrétisera
par la création de 1 950 emplois par le biais des dis-
positifs “Aide à la Promotion de l’Emploi”, ou APE,
(600) et “Programme de transition professionnelle”,
ou PTP, (1 350). Cette politique bénéficiera d’un
budget de 84,1 millions € sur 4 ans.

Le décret du 25 avril 2002 sur les APE a harmonisé
en un seul système de subvention toutes les mesu-
res existantes. Le principe “APE” consiste à oc-
troyer une aide annuelle indexée visant à subsidier
partiellement la rémunération de travailleurs et
faire bénéficier l’employeur d’une réduction impor-
tante des cotisations patronales de sécurité sociale.
Aujourd’hui, près de 40 000 travailleurs, essentielle-
ment dans le secteur non marchand et le secteur
public (pouvoirs locaux), sont concernés par ce
dispositif d’emplois subventionnés destinés à ré-
pondre à ces besoins sociaux croissants.

Le programme de transition professionnel (PTP)
permet l’engagement dans le secteur non-mar-
chand de chômeurs complets indemnisés ou béné-
ficiant du revenu d’insertion sociale. Le PTP est un
dispositif qui existe depuis 1997 (via un accord de
coopération entre l’Etat fédéral et les Régions) et
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qui vise uniquement les employeurs du secteur pu-
blic et du secteur non marchand. Générant, en
moyenne 3 000 emplois par an, le dispositif repose
sur une activation des allocations de chômage,11 du
revenu d’intégration ou d’aide sociale au niveau fé-
déral complétée par des interventions régionales
ou communautaires. Il consiste à octroyer une sub-
vention pour deux ou trois ans qui prend en charge
une partie du coût salarial. S’agissant d’un emploi
tremplin, il est indispensable que tant l’employeur
que le travailleur, avec l’aide du service public de
l’emploi, veillent à organiser des actions de forma-
tion pendant la durée du contrat et un accompa-
gnement vers l’insertion durable à la fin du contrat.

En matière d’accueil de l’enfance, lors du Sommet
de Barcelone, les Etats membres de l’Union eu-
ropéenne se sont engagés à offrir un nombre de
places d’accueil des 0-3 ans correspondant à 33%
des enfants âgés de moins de 3 ans. Pour atteindre
cet objectif, la Communauté française devrait créer
8 000 places d’accueil d’ici 2009. La Région wallon-
ne entend contribuer à atteindre l’objectif fixé pour
2009 en réservant 300 emplois APE et 500 emplois
PTP à cette politique.

En ce qui concerne l’aide aux personnes dépen-
dantes, quelques 400 emplois seront affectés à des
services de proximité pour les personnes âgées.
Ces services ont été mis en place et financés jusque
fin 2003 par la Fondation Roi Baudouin. En 2004, la
Région a pris le relais et a financé des projets ponc-
tuels. Sur la base d’une évaluation, un décret de-
vrait définir les normes d’agrément et de subventi-
onnement de ces services en 2006.

Une centaine de postes seront attribués pour met-
tre en œuvre la convention cadre entre la Région
wallonne, l’Agence wallonne pour l’Intégration des
Personnes handicapées (AWIPH) et le Forem. Dans
le cadre de cette convention, il s’agira de dévelop-
per des politiques concrètes visant à augmenter
significativement le taux d’emploi et le taux partici-
pation des personnes handicapées à la formation.

Enfin, plus de 500 postes seront réservés pour les
autres services aux personnes dépendantes (as-
suétudes, soins agréés, etc.).

L’autre mesure importante en termes de politique
d’emploi consiste à aider les PME et TPE à dévelop-

per de nouvelles fonctions non pourvues
aujourd’hui. Dans ce cas, il s’agira, à travers le dis-
positif APE et un nouveau régime de PTP mar-
chand, de permettre à des PME et des TPE de créer
1 565 emplois (500 APE et 1 065 PTP). Le budget al-
loué à cette politique est de 94,1 millions € sur 4
ans.

L’APE marchand, bien que prévu au décret, est au-
jourd’hui trop peu utilisé par les entreprises. Il per-
met, moyennant le respect des critères prévus dans
le décret du 25 avril 2002, d’octroyer des subventi-
ons (sous la forme de points, un point équivalant à
2 600 €12) aux PME pendant 2 (voire 3) ans pour le
recrutement de travailleurs affectés à des fonctions
spécifiques. Le gouvernement désire non seule-
ment renforcer financièrement ce dispositif mais
aussi concentrer ces nouveaux moyens sur le re-
crutement de fonctions précises contribuant aux
objectifs définis dans le plan Marshall et le plan
“créations d’activités”: aide au management, mise
en place d’une stratégie de différentiation et im-
plémentation de démarches innovantes.

Le PTP marchand n’existe pas encore aujourd’hui.
Sa base légale doit être modifiée et nécessite une
concertation avec le gouvernement fédéral pour
modifier l’accord de coopération du 4 mars 1997.
Un accord de principe a déjà été acté lors du Co-
mité de concertation du 10 octobre 2005. Sa mise
en œuvre pour le secteur marchand permettra aux
TPE de pourvoir à des fonctions requérant soit peu
de qualifications (manœuvre, entretien, mainte-
nance de base, logistique, etc.) mais vitales pour le
fonctionnement de l’entreprise, soit des qualificati-
ons polyvalentes (travaux administratifs, accueil,
...).

Rendre la Wallonie attractive

Au coeur de l’Europe et disposant d’un réseau d’in-
frastructures important et de qualité (routier, ferro-
viaire, fluvial et aéroportuaire), le gouvernement
veut positionner la Wallonie comme le carrefour
des échanges économiques européens. Selon une
étude récente de Cushman et al (2004),13 la Bel-
gique confirme sa position de leader dans ce sec-
teur, principalement grâce aux loyers compétitifs
qu’elle pratique, son infrastructure de transport
performante, sa disponibilité de surface urbanisée
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et de main d’œuvre. Ce classement tient compte
des 15 facteurs principaux (loyers, coût des ter-
rains, coût de la main d’œuvre, densité routière,
etc.) que les opérateurs logistiques retiennent lors
de l’implantation de leur futur centre de distribu-
tion. Dans le classement des 15 régions européen-
nes les plus attractives en termes de logistique et de
services aux entreprises, la Wallonie occupe res-
pectivement la deuxième place (avec Liège) et la
4ème place (avec le Hainaut). Notre région se situe
devant les grandes régions hollandaises, françaises
et allemandes. Sur le long terme, à l’horizon 2016,
compte tenu de la disponibilité des terrains et de la
modération des coûts opérationnels, Cushman et al
voient même le Hainaut occuper la deuxième place
du classement, devant le Nord-Pas-de-Calais et le
Limbourg.

Pour améliorer l’image et l’attractivité globale de la
Wallonie notamment dans les anciens bassins in-
dustriels, le gouvernement wallon a décidé d’assai-
nir une centaine de sites d’activité économique dé-
saffectés non pollués. Cela nécessite, selon une
première estimation, un montant de l’ordre de 100
millions €. En ce qui concerne les sites pollués, des
moyens financiers beaucoup plus considérables,
de l’ordre de 243 millions € pour 24 sites localisés
en milieu urbain et péri-urbain, devront être mobi-
lisés. Le budget total s’élève donc à 343 millions €.
Ces moyens seront couverts par un financement al-
ternatif représentant une dépense annuelle de 11
millions € pour la Région.

De la même manière, pour renforcer l’attractivité
économique de la Wallonie, le gouvernement a dé-
cidé d’équiper des zonings (ZAE) prioritaires ou
certaines zones portuaires, notamment en mettant
en place des dispositifs de financement appropriés
pour ce qui concerne les ZAE prioritaires. En 2001,
206 parcs d’activités économiques accueillent 4 566
entreprises qui occupent près de 115 000 person-
nes (IWEPS, 2005). La localisation, les facilités de
communication et l’espace disponible pour un dé-
veloppement ultérieur aujourd’hui figurent parmi
les critères analysés par les candidats à l’investisse-
ment.

Les 34 nouvelles zones d’activités économiques
(1 500 hectares) et l’équipement des zones portuai-
res bénéficieront d’ici 2009 de 232 millions € d’in-
vestissements. Ces moyens seront couverts par un

financement alternatif représentant une dépense
régionale en annuité de 7,5 millions €. Selon le Mi-
nistre wallon du développement territorial, l’amé-
nagement des nouvelles ZAE devrait permettre de
créer près de 27 000 emplois, d’éviter la saturation
des espaces actuels et d’attirer de nouveaux inves-
tisseurs.14

Alléger les fiscalités sur l’entreprise

La fiscalité relative aux activités économiques est
souvent présentée comme un frein au développe-
ment des entreprises. Pour répondre à ce pro-
blème, le gouvernement a pris différentes mesures
visant à réduire la fiscalité régionale, provinciale et
communale sur les entreprises. Le coût de ces ré-
ductions pour la Région peut être estimé à 92,5 mil-
lions €. Pour l’Union wallonne des entreprises
(2005), la taxe régionale et locale qui frappe le plus
l’investissement est le précompte immobilier.

Au niveau régional, le précompte immobilier sur le
matériel et l’outillage constitue un frein aux inves-
tissements des entreprises et à l’esprit entrepreneu-
rial. Le décret du 22 octobre 2003 a introduit, avec
effet au 1er janvier 2004, deux dispositions en ma-
tière de précompte immobilier sur le matériel et
l’outillage. Il s’agit du gel de l’index du revenu ca-
dastral (base de calcul du précompte immobilier
sur le matériel et l’outillage) et du relèvement du
seuil d’exonération au précompte immobilier du
matériel et outillage, de 10 000 € à 50 000 € d’in-
vestissements par parcelle cadastrale. Dans le cadre
du décret – programme de relance économique du
3 février 2005, une nouvelle mesure fiscale a été
prise, ayant pour effet d’exonérer de précompte
immobilier les investissements supplémentaires en
matériel et outillage, acquis à l’état neuf à partir du
1er janvier 2005 et ayant pour effet d’augmenter la
base imposable existante à cette même date.

Dans le cadre du plan Marshall, il est prévu que
tous les investissements, acquis à l’état neuf, sans
plus aucune référence à la base imposable exis-
tante au 1er janvier 2005 seront exonérés du pré-
compte immobilier. Cette mesure s’appliquera à
toutes les entreprises dans les zones franches loca-
les (voir infra) et aux petites et moyennes entrepri-
ses15 sur tout le territoire wallon. L’impact de cette
mesure sur les recettes communales et provinciales
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sera compensé par la Région wallonne. L’origine
du coût budgétaire de 30 millions € pour la Région
wallonne est détaillé dans le tableau ci-dessous.

La Région wallonne va également supprimer les
taxes provinciales pénalisant l’activité économi-
que, en veillant à ce que cette mesure ne déstabi-
lise pas la situation financière des provinces. Con-
crètement, cela se traduira par la suppression des
trois principales taxes provinciales qui pèsent sur
l’activité économique: la taxe industrielle compen-
satoire, la taxe sur la force motrice et la taxe hen-
nuyère sur la superficie.

La taxe industrielle compensatoire permet de récu-
pérer, en tout ou partie, le montant correspondant
aux revenus industriels dégrevés lors de la pre-
mière péréquation générale des revenus cadas-
traux. La taxe sur la force motrice est une taxe à
charge des entreprises industrielles, commerciales,
financières, agricoles et des professions et métiers
quelconques, et qui vise les moteurs, quel que soit
le fluide qui les actionne. La taxe hennuyère sur la
superficie est une taxe qui vise les établissements
industriels et commerciaux en fonction de la sur-

face occupée. L’importance de ces recettes dans les
budgets provinciaux est présentée dans le tableau
ci-dessous. Globalement, le montant total de ces
suppressions de taxes provinciales s’élève à envi-
ron 28 millions € par an (prévisions budget 2005).
Ce montant sera compensé à hauteur de près de 20
millions € par le fonds d’impulsion, le solde faisant
l’objet de mesures internes aux provinces.

La taxe sur la superficie (qui concerne la seule Pro-
vince du Hainaut) sera supprimée totalement dès
2006. Elle sera compensée, de 2006 à 2009, via le
fonds d’impulsion urbain (voir infra) suivant les
modalités suivantes: 100% en 2006, 90% en 2007,
85% en 2008 et 75% en 2009.

La taxe sur la force motrice et la taxe industrielle
compensatoire seront supprimées à partir de 2006
de manière progressive, à raison de 25% par an. Un
mécanisme de compensation a été prévu. Pour la
Province du Hainaut, la perte de recettes sera com-
pensée à 80%. Les autres Provinces (Liège, Luxem-
bourg et Namur) bénéficieront d’un taux supérieur
d’environ 85%. La compensation se fera notam-
ment via une nouvelle clé de répartition du Fonds
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Tableau 1.
Coût budgétaire de l’exonération au précompte immobilier de tous les investissements acquis à l’état neuf

Région

2006* 0 0 0 0

2007 4 540 000 107 000 2 730 000 1 703 000

2008 10 000 000 235 000 6 013 000 3 752 000

2009 15 460 000 365 000 9 296 000 5 799 000

* Cette mesure vise les investissements neufs acquis à partir du 1er janvier 2006. Le revenu cadastral de ces investissements
étant fixé le 1er janvier de l’année suivante, soit le 1er janvier 2007, la mesure n’aura d’impact qu’à partir de 2007.

Tableau 2.
Impact financier de la suppression de taxes provinciales (estimations 2005)

Taxe sur moteurs 0 6 650 000 1 630 000 2 000 000

Taxe industrielle
compensatoire

0 9 567 793 3 800 000 0 0

Taxe sur la super-
ficie

0 5 420 000 0 0 0

* soit 6,94 % des recettes globales, **soit 2,03 % des recettes globales, *** soit 0,74 % des recettes globales, ****soit 1,73 %
des recettes globales



des provinces et la diminution progressive de la
participation provinciale au financement et la ges-
tion des services d’incendie.

Pour un nombre restreint de communes présentant
d’importantes difficultés socio-économiques, la Ré-
gion wallonne va mettre en place, ce qu’on a appe-
lé abusivement, des zones franches locales. Cette
mesure, à ne pas confondre avec la définition fran-
çaise,16 se concrétisera par la suppression de la taxe
communale sur la force motrice pour tout nouvel
investissement effectué dans les communes. Le
coût budgétaire pour les communes sera compen-
sé par la Région via le fonds d’impulsion doté d’un
budget de 50 millions €. De plus, dans ces commu-
nes, la suppression du précompte immobilier sur le
matériel et l’outillage acquis à l’état neuf est appli-
cable à toutes les entreprises (contrairement à la
mesure générale prise pour tout le territoire wallon
où seules les PME peuvent bénéficier de la me-
sure). Complémentairement à ces mesures fisca-
les, les entreprises situées dans ces communes
bénéficieront d’une optimalisation des aides oc-
troyées dans le cadre des lois d’expansion écono-
mique.

Les communes ont été sélectionnées sur la base
d’un indicateur synthétique prenant en considéra-
tion le taux de chômage, le taux de chômage de
longue durée, l’évolution du taux de chômage
1997-2002, le revenu moyen par habitant et le taux
de bénéficiaires du revenu minimum d’insertion,
en se concentrant sur les arrondissements wallons
connaissant les grandes difficultés socio-économi-
ques (Liège-Verviers, Charleroi, Mons-Soignies) et
en intégrant l’ensemble des zones touchées par la
reconversion d’une activité sidérurgique. 23 com-
munes ont ainsi été retenues.17 Cette liste pourrait
être complétée à l’avenir par des communes tou-
chées par d’importantes restructurations d’entrepri-
ses ayant un effet significatif sur l’emploi.

Une politique similaire sera mise en œuvre pour ai-
der certaines communes en zone rurale. La liste des
communes en zones franches rurales a été déter-
minée sur la base d’un indice synthétique basé sur
les indicateurs suivants: la présence de services de
base sur la commune ou à proximité (alimentation
générale, arrêts de bus, poste, hôpital, école secon-
daire), le taux de chômage, le revenu moyen par
déclaration, la part des minimexés dans la popula-

tion, la part dans la population des plus de 65 ans
isolés, la part des habitants vivant dans une cara-
vane, la part des indépendants dans la population,
la croissance du chômage ainsi que les communes
éligibles à l’ancien Objectif 5B.18 52 communes ont
ainsi été sélectionnées se situant principalement
dans la province du Luxembourg, le Sud de la pro-
vince de Namur et la “botte” du Hainaut.19

Les zones franches rurales bénéficieront des mê-
mes réductions fiscales que les zones franches ur-
baines. Ces pertes de recettes pour les communes
seront compensées par la Région via un Fonds
d’impulsion spécifique doté d’un budget de 12,5
millions €. De même, les entreprises pourront éga-
lement bénéficier d’une optimalisation des aides
accordées dans le cadre des aides à l’expansion
économique. Il est néanmoins prévu, en fonction
des disponibilités budgétaires, de pouvoir financer
des projets concrets de développement écono-
mique en zone rurale.

La mise en œuvre des zones franches rurales et ur-
baines fait aujourd’hui l’objet de négociations avec
la Commission européenne.

La Wallonie dispose sur son territoire d’un réseau
d’environ 450 km de voies navigables dont plus de
80% sont au moins au gabarit international de
1 350 tonnes. Chaque année, ce réseau fait l’objet
de presque 100 000 trajets de bateaux. La Wallonie
est idéalement située au coeur du réseau européen
et à proximité du principal pôle portuaire mondial
Anvers – Rotterdam (CESRW, 2005). Cependant, les
droits de navigation en Wallonie sont dix fois supé-
rieurs à ceux perçus en Flandre. Cet élément induit
incontestablement une pénalisation du transport
par la voie d’eau en Wallonie. Dès lors, le gouver-
nement a prévu de supprimer les droits de naviga-
tion. Cela contribue également à développer le
transport par la voie d’eau, politique essentielle en
matière de lutte contre les gaz à effet de serre. Le
coût de cette mesure, estimé à 3 millions € sera
pris en charge par les ports autonomes.

Doper la recherche et l’innovation en
lien avec l’entreprise

Les sommets de Lisbonne et de Barcelone se sont
fixé comme objectif ambitieux de faire de l’éco-
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nomie européenne l’économie la plus compétitive
notamment en faisant entrer de plain-pied l’Europe
dans la société de la connaissance. Cet objectif cor-
respond à un investissement de 3% du PIB en R&D,
dont 1% à charge du pouvoir public. Depuis quel-
ques années, la Wallonie a fait des efforts impor-
tants pour rejoindre le niveau des régions les plus
avancées. En 2001, la Wallonie consacre un peu
plus de 2% de son PIB à la recherche et développe-
ment, ce qui la situe légèrement au-dessus de la
moyenne européenne mais en dessous du taux
belge. Si l’on considère les dépenses globales de
R&D, la Wallonie enregistre en 2001 un taux de
2,1% contre 2,2% au niveau national et 2% au ni-
veau des quinze, ses performances sont donc rela-
tivement bonnes en la matière. En matière de dé-
penses privées, la Wallonie se situe, avec un taux
de 1,7% en 2002, dans la moyenne belge et au-des-
sus de la moyenne de l’Europe des 15. Ce taux s’est
inscrit en hausse depuis 1995. Notons également
que les dépenses intra-muros des entreprises en re-
cherche et développement progressent plus rapi-
dement en Wallonie qu’en Flandre. Entre 2001 et
2002, le taux de croissance des dépenses régiona-
les était de 11,9% en Wallonie contre 3,6% en
Flandre. Au niveau public, le budget wallon pour la
recherche a presque doublé entre 1997 et 2004
(220 millions €). Depuis 1999, les crédits publics
alloués à la recherche ont connu une croissance
annuelle moyenne de 11,7%.

Outre les moyens accordés à la recherche dans le
cadre des pôles de compétitivité, le gouvernement
wallon a décidé d’intensifier les moyens consacrés
à la recherche. Sur les quatre prochaines années,
150 millions € supplémentaires seront consacrés à
développer la recherche en Wallonie.

La recherche fondamentale relève essentiellement
des compétences de la Communauté française.
C’est la raison pour laquelle elle reçoit une atten-
tion particulière dans le Plan stratégique n° 2 “dé-
veloppement du capital humain, des connaissances
et des savoir-faire” commun à la Région wallonne
et à la Communauté française. Il en est de même de
l’organisation de la recherche dans les universités
qui relève, elle aussi, de compétences communau-
taires. Néanmoins, pour financer de nouvelles
bourses de doctorats du FRIA (Fonds pour la for-
mation à la recherche dans l’industrie et dans l’agri-
culture), le plan Marshall prévoit un budget de 5

millions € pendant 4 ans. L’effort budgétaire wal-
lon sera doublé par la Communauté française.

Ces bourses permettent de réaliser des thèses de
doctorat dans divers domaines qui touchent à la re-
cherche appliquée et au développement écono-
mique. Le FRIA réservera un nombre déterminé de
bourses pour réaliser des thèses de doctorat dans
les domaines prioritaires définis par la Région wal-
lonne. Il veillera à la présence de représentants in-
dustriels dans les jurys de sélection, pour juger du
potentiel d’innovation des thèmes proposés par les
candidats. En 2005, le FRIA finance 480 boursiers,
dont un quart est à charge de la Région wallonne et
les trois autres quarts à charge de la Communauté
française. Le nombre de boursiers sera donc accru
de 120 (soit 30 bourses par an durant quatre ans),
pour ainsi atteindre le nombre de 600 boursiers,
conformément au plan de développement du
Fonds national de la recherche scientifique (FNRS).

Au travers de leurs universités, la Région Wallonne
et la Communauté française ont développé des do-
maines d’excellence dont le potentiel de transfert
technologique est élevé. Que ce soit par la création
de nouvelles activités industrielles ou par le déve-
loppement de filières existantes, ces domaines sont
porteurs d’une haute valeur ajoutée. Trois pro-
grammes de ce type ont été financés par la Région
wallonne à l’Université de Liège,20 l’Université libre
de Bruxelles21 et à l’Université catholique de Lou-
vain.22 Afin de favoriser l’éclosion de futurs nou-
veaux pôles de compétitivité, 22,5 millions € sont
destinés à soutenir des programmes d’excellence à
destination des universités. Le financement des
programmes d’excellence sera constitué pour moi-
tié de moyens apportés par la Région wallonne
pour le financement de la partie appliquée de la re-
cherche, et pour l’autre moitié, par des moyens ve-
nant d’autres sources (programmes européens,
FNRS, financement universitaire classique, ...). Ain-
si, le budget accordé à un programme d’excellence
s’élèvera à 5 000 000 € par an, pendant 4 ans dont
2 500 000 € pour la Région wallonne.

L’alliance de la R&D et d’une politique industrielle
efficace requiert le support de programmes qui as-
socient les différents acteurs de la recherche (pro-
grammes mobilisateurs) dans des domaines dont il
faut soutenir le développement. L’expérience a
montré, aux USA, que le lancement de programmes
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dans des domaines nouveaux, ou peu fréquentés
par les chercheurs, génère à terme de nouvelles ac-
tivités. Avec un budget de 25 millions €, le gouver-
nement lancera de nouveaux programmes mobili-
sateurs dans des domaines bien définis, compati-
bles avec la politique industrielle de la Région et en
particulier dans le domaine de l’énergie. Ces pro-
grammes, d’une durée de trois ans, sont soit acces-
sibles aux universités (financées à 100%) et aux
centres de recherche (financées à 75%), soit acces-
sibles aux entreprises (financées à 50%) dans une
participation conjointe avec des universités et des
centres de recherche.

L’innovation est un facteur clé du développement
économique. Outre les dépenses en recherche et
développement, les spin-off et spin-outs universi-
taires jouent un rôle prépondérant. Les spin-off et
les spin-out sont des sociétés créées à partir des ré-
sultats de recherche issus respectivement des uni-
versités et des entreprises. Elles sont des maillons
importants dans le processus de valorisation de la
recherche à des fins économiques et elles sont
créatrices d’emploi. Elles devraient permettre, à
terme, le développement de filières à haute valeur
ajoutée pour la Wallonie et ainsi faire évoluer le
paysage industriel wallon. Fin 2002, on dénombrait
en Belgique 157 spin off dont 84 en Communauté
française et 73 en Communauté flamande. Entre
1997 et 2002, la croissance de spin off en Commu-
nauté française s’élève à 133% contre 97% en Com-
munauté flamande (G. Servais et B. Thiry, 2004)
Les gouvernements wallons du 15 mai 2003 et 4 fé-
vrier 2004 avaient décidé d’allouer une somme de 8
millions en faveur des Invests23 afin de leur per-
mettre de nouer des collaborations avec les univer-
sités au travers d’un fonds spin off en vue de soute-
nir leur création et leur développement.

La politique en matière de spin-off et spin-out sera
intensifiée (90 millions €) tant pour soutenir l’éla-
boration du projet (renforcement des programmes
First Spin-off) que pour soutenir le développement
de la société spin-off ou spin-out (accès au capital à
risque dans le cadre des actions menées par la
SRIW, la Sowalfin et les invests).

Il est souvent difficile pour une PME ou une TPE
d’entamer une démarche de recherche, d’utiliser
les acquis de la recherche d’autres acteurs comme
les universités et les centres de recherche pour en-

tamer un processus innovant ou de protéger la pro-
priété intellectuelle qu’elle génèrerait au travers de
ses activités de recherche propres. Ceci se vérifie
encore davantage pour un inventeur isolé qui
cherche à développer son invention. En Wallonie,
plus de 50 structures d’intermédiation scientifique
et technologique ont été mises en place pour ré-
pondre à ces problèmes. Pour améliorer ce trans-
fert de technologie vers les entreprises, ces nom-
breuses structures seront rationalisées et mises
en réseau notamment au travers d’une structure
unique de coordination. Ce nouveau réseau wallon
de l’intermédiation devra couvrir tous les besoins
des acteurs (la sensibilisation à l’innovation, le sou-
tien à la gestion stratégique, les aspects liés au capi-
tal humain, la mise à disposition des résultats de re-
cherche, une meilleure insertion dans les program-
mes de recherche européens, dépôt de brevets, né-
gociation de licences etc.) et tous les secteurs. Il de-
vra collaborer avec la structure de stimulation éco-
nomique. Pour mener à bien cette politique, le
gouvernement a prévu un budget de 7,5 millions €

pour 4 ans.

Toujours dans un souci d’améliorer l’efficacité des
outils publics, le décret relatif aux aides et aux in-
terventions de la Région wallonne pour la re-
cherche et les technologies qui date de 1990 sera
évalué et réformé. Il s’agira notamment de le
rendre plus cohérent avec la politique régionale en
matière de création d’activités (clusters d’entrepri-
ses, grappes technologiques, pôles de compétitivi-
té, etc.), d’intégrer le futur code des aides à la re-
cherche défini par l’Union européenne, de simpli-
fier les processus administratifs, de transférer la
propriété intellectuelle des recherches financées
par tous les départements de la Région wallonne
vers les universités et d’accroître l’implication des
PME dans le processus d’innovation.

En matière de “recherche et innovation”, la Direc-
tion générale de l’Economie et de l’Emploi et la Di-
rection générale des Technologies, de la Recherche
et de l’Energie sont souvent amenées à traiter des
dossiers qui comportent à la fois des volets “re-
cherche” et “économie”. Afin de décloisonner les
approches administratives, d’augmenter l’efficacité
du traitement des dossiers et les outils d’évaluation,
le gouvernement wallon a décidé de fusionner ces
deux administrations créant ainsi une administra-
tion wallonne de l’”Entreprise”.
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Susciter des compétences pour
l’emploi

Alors que la Wallonie connaît un chômage impor-
tant, le monde économique souligne régulièrement
l’existence de nombreux postes de travail non
pourvus. Pour trouver une solution à ces métiers
dits critiques ou en pénurie, le gouvernement wal-
lon mettra en place un dispositif intégré au sein du
Forem. Il sera chargé d’identifier, d’anticiper ces
pénuries, d’en comprendre les origines et de mettre
en œuvre des actions concrètes visant à y répondre
notamment en réorientant les demandeurs d’em-
plois vers ces métiers ou en organisant des forma-
tions spécifiques. Pour mener à bien cette poli-
tique, le gouvernement wallon a prévu un budget
de 75 millions € sur 4 ans.

La maîtrise d’une ou plusieurs langues étrangères
est un atout incontestable sur la marché de l’em-
ploi. Par ailleurs, étant donné l’importance des ex-
portations dans le développement des entreprises
wallonnes et la proximité de nombreux pays, la
connaissance de plusieurs langues est devenue un
élément déterminant pour la croissance des entre-
prises. Or le monde économique ne cesse de
mettre en évidence les lacunes linguistiques de la
main d’œuvre wallonne. Même si l’enseignement
des langues relève principalement de la Commu-
nauté française, le gouvernement wallon a décidé
de consacrer un budget de 60 millions € pour amé-
liorer les compétences linguistiques des Wallons.

Aujourd’hui, le Forem organise des formations en
langues pour les demandeurs d’emploi via l’immer-
sion et l’organisation de formations intensives. Les
“chèques formations” permettent également aux
employeurs qui le désirent de former leurs travail-
leurs aux langues. Ces dispositifs seront élargis à de
nouveaux publics et le nombre de bénéficiaires
sera largement accru. En collaboration avec la
Communauté française, 8 000 bourses d’immersion
linguistiques seront créées sur 4 ans à destination
des élèves du dernier degré de l’enseignement
obligatoire, des enseignants en langues, des de-
mandeurs d’emploi, des travailleurs des TPE et des
PME et des jeunes diplômés qui désirent effectuer
un stage ou un travail qualifiant à l’étranger. Ces
immersions seront principalement orientées vers
l’apprentissage du néerlandais, de l’anglais et de
l’allemand. Ces bourses couvriront des périodes

qui vont de 2 à 9 mois et seront modulées en fonc-
tion du public concerné et de la destination
choisie. Le montant des prendra en considération
la situation pécuniaire du bénéficiaire et devra per-
mettre aux personnes les moins nanties d’accéder à
ces formules d’immersion. Des échanges d’étu-
diants et de demandeurs d’emploi seront organisés
avec la Région flamande et la Communauté germa-
nophone (universités, VDAB, ADG, ...).

12 000 formations supplémentaires en langue se-
ront également mises en œuvre pour les deman-
deurs d’emploi. De même, 500 000 chèques sup-
plémentaires seront créés pour la formation en
langue des travailleurs.

Enfin, le gouvernement intensifiera les program-
mes développés par l’AWEX (Agence wallonne à
l’exportation) en matière de formation pratique et
stages d’immersion économique et/ou linguistique
à l’étranger. Il s’agit de permettre à 800 jeunes sup-
plémentaires de bénéficier de ces programmes en 4
ans. Ces programmes rencontrent à la fois la néces-
sité de renforcer les capacités linguistiques des jeu-
nes couplées à la connaissance du monde de l’en-
treprise mais aussi l’intérêt pour les entreprises de
disposer de l’apport de ces jeunes.

Renforcer la qualité de l’enseignement qualifiant
est aussi une priorité. Même s’il s’agit d’une compé-
tence communautaire, la Région a prévu un budget
de 25 millions € pour renforcer la formation en al-
ternance et l’accès à du matériel pédagogique mo-
derne et de qualité.

La Communauté française créera de 20 à 30 Centres
de Technologies Avancées (CTA). Il s’agit de sélec-
tionner les établissements scolaires déjà très spé-
cialisés dans un domaine porteur d’emploi, de les
labelliser “CTA” dans ce domaine et de leur fournir
les moyens nécessaires afin qu’ils puissent se pro-
curer un équipement de pointe correspondant aux
besoins du marché du travail et s’ouvrir aux élèves,
enseignants et aux autres écoles, mais également
aux demandeurs d’emploi et aux travailleurs. Ces
CTA complèteront le réseau des Centres de compé-
tence24 par des équipements complémentaires au
niveau sectoriel et géographique. Une priorité sera
accordée aux secteurs dans lesquels des pénuries
d’emploi sont constatées. Les CTA seront gérés
conjointement par tous les réseaux d’enseignement
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et chaque CTA devra accueillir tous les élèves et
enseignants de tous les établissements d’enseigne-
ment, ainsi que tous les demandeurs d’emploi et
travailleurs qui en expriment la demande.

Pour renforcer l’accès aux centres de compétences
pour les élèves et les enseignants de l’enseigne-
ment qualifiant, en collaboration entre la Région et
la Communauté française, l’organisation des trans-
ports entre l’école et les centres de compétences
sera améliorée et l’ouverture de ces centres en de-
hors des horaires classiques sera aménagée.

Il est également prévu d’augmenter progressive-
ment le nombre d’étudiants en formation en alter-
nance. L’objectif du gouvernement est d’ouvrir, en
4 ans, plus de 1 500 places de formation et d’ensei-
gnement en alternance notamment en généralisant
le dispositif des primes aux employeurs qui accep-
tent des apprentis ou des stagiaires.

Gouvernance et mise en oeuvre

Afin d’assurer une prise de décision efficace et ra-
pide des mesures prévues dans le plan Marshall, le
Gouvernement délègue le pilotage effectif du Plan
à un Comité ministériel transversal. Ce comité est
composé du Ministre-Président, qui en assure la
présidence, du Ministre du Logement, des Trans-
ports et du Développement territorial, du Ministre
du Budget, des Finances, de l’Equipement et du Pa-
trimoine, de la Ministre de la Recherche, des Tech-
nologies nouvelles et des Relations extérieures, de
la Ministre de la Formation et du Ministre de l’Econ-
omie, de l’Emploi et du Commerce extérieur.

Pour garantir une mise en œuvre rapide des déci-
sions par les administrations wallonnes, le gouver-
nement a mis en place une task force administra-
tive présidée par le Délégué spécial. La Task force
regroupe les responsables des administrations et
organismes d’intérêt public principalement concer-
nés par le Plan Marshall et est chargée de supervi-
ser l’exécution des décisions du Comité ministériel,
de déceler les retards et difficultés éventuelles de
mise en œuvre et de rédiger à l’intention du Gou-
vernement un rapport périodique sur l’état de la
mise en œuvre du Plan. Le Délégué spécial est une
personnalité indépendante des administrations et
des organismes représentés dans la “Task force”

qui doit rendre compte au Comité ministériel de pi-
lotage. Il assiste comme observateur aux réunions
du Comité ministériel, préside les travaux de la
“Task force” et peut prendre information directe-
ment auprès des services du Gouvernement et des
organismes présents dans la Task force. Il suit de
manière directe les porteurs de projets individuels
auxquels le Comité ministériel aura demandé d’ac-
corder une attention particulière.

Conclusions

Le plan Marshall apparaît dans un contexte de crise
à plusieurs niveaux. Sur le plan économique, les
prévisions conjoncturelles européennes sont moro-
ses. Sur le plan politique, l’Europe s’est installée
durablement dans le scepticisme tant sur sa cons-
truction institutionnelle que sur sa capacité à réno-
ver un modèle social dans le contexte de la mon-
dialisation. Ce contexte n’est pas sans conséquence
sur la situation politico-économique, tant au niveau
fédéral qu’au niveau wallon, affectée de surcroît
par le “grippage” de la concertation sociale.

En réponse à ce contexte morose, le plan Marshall
s’appuie sur une triple volonté politique. Primo, la
priorité à l’économique a suscité quelques crispa-
tions de la part des syndicats, mais traduit une prise
de conscience de l’ensemble des partis politiques
de la nécessité d’une action forte pour redynamiser
l’économie wallonne. Secundo, la transversalité
de l’action gouvernementale traduit cette priorité
absolue au développement économique en mobili-
sant l’ensemble des compétences régionales, y
compris l’aménagement du territoire, l’environne-
ment, l’énergie, la formation, etc. dans une logique
de simplification administrative et de partenariats
avec les entreprises. Tertio, l’amélioration de la
gouvernance publique par la programmation et
l’évaluation des mesures vise à améliorer l’efficaci-
té des budgets investis dans un contexte de rareté
des ressources publiques.

Cette “bonne” volonté politique risque cependant
de se heurter à deux difficultés majeures que ren-
contrent, par ailleurs, d’autres gouvernements en
Europe. La première difficulté réside dans la faible
adhésion des entreprises, des citoyens et des orga-
nisations représentatives des travailleurs à toute
politique publique, ce qui risque de réduire forte-
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ment les effets attendus du milliard d’euros injecté
dans l’économie wallonne. La deuxième difficulté
réside dans la capacité toute relative d’une poli-
tique régionale d’obtenir les résultats attendus en
l’absence de convergence avec les politiques fédé-
rales et européennes, dont l’influence sur l’éco-
nomie régionale reste majeure. Dans ce contexte,
le plan Marshall reste donc un exercice à situer
entre volontarisme politique et pari sur l’avenir.

B. Bayenet25

ULB
L. Vandendorpe26

Direction Politique économique
Ministère de la Region Wallone
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